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NOTIFICATION 
 
 
 La communication ci-après, datée du 8 mars 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation du Panama.  La notification concerne le recours à la clause de sauvegarde spéciale 
(tableau MA:5) en 2002 et 2003. 
 

_______________ 
 
 
 Pendant les périodes allant du 1er janvier au 31 décembre 2002 et du 1er janvier au 
31 décembre 2003, le Panama n'a pas appliqué de mesures de sauvegarde. 
 

__________ 
 
 


